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T o Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

upérieure
La commissionfdes monuments historiques entendue :
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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Ies facades et les toitures de la Chapelle. et.de

l'orangerie du chatean de Yysandré A m....(cotas-dn-
Nord)

appartenant 4 K, Frangois BAZIN (I, & Mme BAZIN; usufrui-
Aiers et représentants de-leur f£ils), au-chétean-de
Jdysandré A PIQUHA

sont inscrit@ssur l'inventaire su % des monuments historiques.
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